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Direction régionale de l9environnement,
de l9aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2025-DREAL-EBP-0163

portant dérogation à l9interdiction 
de destruction, altération ou dégradation 

de l9habitat de l9espèce protégée Engoulevent d9Europe (Caprimulgus europaeus)

accordée au Ministère des Armées (16e bataillon de chasseurs à pied)
dans le cadre de la modernisation de 3 champs de tir à Bitche (57)

LE PRÉFET DE LA MOSELLE
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l9Ordre national du Mérite

Officier du Mérite maritime

VU le Code de l9environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ;

VU l9arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d9instruction des dérogations définies  au 4° de l9article L. 411-2 du Code de l9environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l9arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l9ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté  2025-A-80  du  19  mai  2025  portant  délégation  de  signature  à  M.  Marc  HOELTZEL,
directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement de la Région Grand
Est ;

VU l9arrêté n° DREAL-SG-2025-39 du 17 juillet 2025 portant subdélégation de signature ;

VU la demande présentée par le Ministère des Armées (16e bataillon de chasseurs à pied, quartier
LCL Driant/Bitche) en date du 28 novembre 2024  ;

VU l9avis favorable sous conditions du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel Grand Est
en date du 5 septembre 2025 ;

VU l9absence d9observation à l9issue de la consultation du public menée du 23 juillet au 6 août 2025,
en application de l9article L.123-19-2 du Code de l9environnement ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation porte sur l9aménagement d9un parcours d9entraînement
opérationnel  sur  trois  champs  de  tir  pré-existants  au  sein  du  camp  militaire  induisant  la
destruction, l9altération et dégradation de l9habitat de l9espèce protégée Engoulevent d9Europe
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(Caprimulgus europaeus), actions interdites par l9arrêté interministériel susvisé, pris en application
de l9article L. 411-1 du Code de l9environnement ;

CONSIDÉRANT que le 4° du I de l9article L.411-2 du Code de l9environnement prévoit la délivrance de

dérogations aux interdictions mentionnées à l9article L. 411-1 � à condition qu9il n9existe pas d9autre

solution  satisfaisante  [&]  et  que  la  dérogation  ne  nuise  pas  au  maintien,  dans  un  état  de

conservation  favorable,  des  populations  des  espèces  concernées  dans  leur  aire  de  répartition

naturelle [&] c) dans l9intérêt de la santé et de la sécurité publiques [&], et pour des motifs qui

comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l9environnement " ;

CONSIDÉRANT que l9article R.411-11 du Code de l9environnement dispose que � Les dérogations définies

au 4° de l9article L. 411-2 précisent les conditions d9exécution de l9opération concernée " ;

CONSIDÉRANT que l9aménagement d9un parcours d9entraînement opérationnel sur trois champs de tir

pré-existants  au  sein  du  camp  militaire,  dont  la  finalité  est  d9accompagner  la  formation  et

l9entraînement des forces armées en intégrant de nouvelles méthodes d9apprentissage associées

à de nouveaux systèmes d9armes, s9inscrit  dans la  politique de protection des intérêts  de la

France et la mission régalienne de défense nationale ;

CONSIDÉRANT l9impossibilité de relocaliser une telle activité (site d9entraînement des forces armées

depuis plus de 50 ans, localisation du camp, topographie associée à la diversité de sa végétation,

permettant  un  cadre  parfaitement  adapté  à  son  usage  grâce  à  une  occupation  continue),

l9éloignement du site de toutes zones fortement urbanisées et les strictes conditions d9usages de

l9activité visée ;

CONSIDÉRANT  ainsi  que le  projet  répond à une raison impérative  d9intérêt  public  majeur et  qu9il

n9existe pas d9alternative satisfaisante au projet présenté ;

CONSIDÉRANT que les mesures d9évitement, de réduction et de compensation des impacts du projet

proposées dans le dossier de demande de dérogation, reprises et complétées au présent arrêté

garantissent que l9opération projetée ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation

favorable, de la population de l9Engoulevent d9Europe (Caprimulgus europaeus) dans son aire de

répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT  que  les  conditions  d9octroi  d9une  dérogation  aux  interdictions  nommées  ci-dessus
pour l9espèce protégée concernée se trouvent ici réunies ;
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A R R Ê T E :

Article 1 3 Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le Ministère des Armées, 16e bataillon de chasseurs à pied,
quartier LCL Driant à Bitche (57), représenté par son Chef de Corps.

Article 2 3 Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions de destruction, d9altération et de dégradation
de l9habitat de l9espèce protégée Engoulevent d9Europe (Caprimulgus europaeus).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre de la modernisation de 3 champs de tir nécessitant : 

" Champ de tir 52 : mise en place d9une plate-forme en concassé stabilisé non calcaire et de 2 rangées
de fûts-cible

" Champ de tir 31 : déboisement sans dessouchage d9une haie de pins sylvestres (8000m²)

"  Champ de tir 41 : déboisement sans dessouchage de 5,1 ha de pinède, suivi d9un entretien pour le
maintien en milieu ouvert, même entretien sur 5,6 ha de landes et pelouses sableuses, déboisement de
deux zones d9attente/armement (7 500 m²) (hêtraie) et 2 560 m² en concassé stabilisé non calcaire 

" Augmentation du dérangement en phase d9exploitation par pratiques des exercices militaires (chars,
hélicoptères, tirs)

L9impact évalué correspond à la perte de 8,8ha d9habitat de reproduction de l9espèce, soit un effectif
de 3 à 7 couples.

Article 3 3 Conditions de la dérogation

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en Suvre des mesures décrites aux articles
4 à 7 du présent arrêté.

Le bénéficiaire est tenu de respecter l9ensemble des valeurs et des engagements annoncés dans le
dossier de demande de dérogation dès lors qu9ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent
arrêté.
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Article 4 3 Mesures d9évitement, de réduction, de compensation et d9accompagnement des impacts du
projet

Mesures d9évitement et de réduction     :  

" E1 : évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers du territoire et autres zones à
enjeux connus (N2000, zones humides, stations de Flore et entomofaune patrimoniales)
pour mémoire, cette mesure ayant été mise en Suvre pour définir le projet en phase conception

" E2 :  Limitation et  adaptation des emprises du projet  (itinéraire d9accès sans débroussaillage,
réutilisation de pistes existantes, optimisation zone d9attente et armement)
pour mémoire, cette mesure ayant été mise en Suvre pour définir le projet en phase conception

" E3 : Optimisation de la  gestion des matériaux (déblais/remblais, pollution calcique, risque de
plantes invasives) :
Pas d9utilisation de matériaux calciques (chaux, béton, calcaire), remplacés par du porphyre ou
du grès, pas d9empierrement des pistes et pas d9aménagement en béton

" E4 : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune : Pas d9éclairage en phase chantier ni
en phase d9exploitation

" E5 : Abattage et débroussaillage entre le 15 août et le 1er mars

" E6 :  Abattage  des  arbres  à  enjeux  (localisation  indicative  en  annexe  1)  après
inspection/sécurisation  (vérification  de  la  présence/absence  d9espèces  protégées  dans  les
cavités et/ou les nids observés en 2023 lors du diagnostic (Nécessite un accès en hauteur)), et, le
cas échéant, demande de dérogation complémentaire.

En cas de découverte d9individus d9espèces protégées : 

-  si  les  individus  sont  susceptibles  de  quitter  l9arbre  et  d9être  empêchés  d9y  revenir
(dispositif anti-retour) sans que cela ne soit de nature à blesser, déranger ou tuer un individu
ni de remettre en cause l9état de conservation de la population locale (effectifs réduits,
phase non sensible) alors l9abattage est réalisé après mise en Suvre des précautions dictées
par l9écologue ; 
- si les individus sont O non délogeables P (larves d9insectes protégés, oisillons, colonie de
parturition, etc.) ou en effectifs significatifs alors l9abattage de l9arbre est  suspendu jusqu9à
obtention d9une dérogation idoine 

" R1 : Limitation/Adaptation des emprises travaux et circulation chantier :

L9accès au chantier se fera par les voies schématisées sur les cartes annexées au présent arrêté
(Annexes 2 à 4). 

Les voies existantes sont privilégiées. Les traversées d9espaces naturels sont réduites dans leur
distance et évitent les sites à enjeux (plantes remarquables, zones humides, sols sensibles au
tassement, etc.). 
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La circulation d9engins dans les secteurs sableux étant un facteur important de maintien des
stades pionniers des pelouses sableuses, aussi ces milieux peuvent être traversés en dehors des
stations de plantes remarquables. 

Champ de tir 52 :
- En faveur de la flore : 
Les stations de plantes remarquables sont évitées (notamment au niveau de la ZO3, supprimé) 
- En faveur des amphibiens : 
L9accès au chantier évite strictement les zones humides (étang asséché et réseau de fossé pour
réduire  les  risques  de  destruction  d9individus  d9amphibiens).  Une  attention  particulière  est
portée à ne pas circuler dans des poches d9eau, même temporaires et de petites taille. 

Champ de tir 31 
- La circulation se fait en quasi-totalité sur des pistes existantes et évite les stations de plantes
remarquables. 

Champ de tir 41 
La circulation se fait en quasi-totalité sur des pistes existantes et évite les stations de plantes
remarquables. 

" R2 : Exclusion de pollution calcique (pour la Flore acidophile)

" R3  : Exportation des rémanents de coupe (soit valorisés soit dispersés en sous-bois jeunes)

" R4  : Surveillance et lutte contre les Espèces exotiques envahissantes :

" Nettoyage systématique des engins de chantier en entrée et sortie sur le site en travaux,
sur des aires prévues à cet effet (systèmes de décrottage des roues) ; 

" Vérification de l9origine des matériaux utilisés (NB : la O carrière P du site présente des
plantes exotiques comme la Datura et le Solidage). 
" Une surveillance ciblée permettant de détecter leur extension sur les zones concernées
par les travaux et l9exploitation du champ de tir ; 

" Des  actions  curatives  permettant  de  lutter  contre  leur  implantation  et  leur
développement sont à définir en cas de découverte. 

Mesure de compensation     :   

" C1. Réouverture de milieu propice à l9Engoulevent par abattage d9arbres en pinèdes denses

Deux sites (site 1 (7,5ha) et site 2 (5,4), localisés à l9annexe.5 du présent arrêté), pinèdes jeunes et denses,
font l9objet d9un éclaircissement par abattage (objectif : maximum de 50 arbres/ha), en concertation
avec un écologue.

L9éclaircissement est réalisé à l9automne de l9année des impacts du projet

Le choix des arbres à abattre est effectué sur place en concertation avec l9écologue de façon à : 

- Aménager des clairières internes à la lisère ; 
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- Augmenter l9aspect O fractal P de la lisière ; 
- Conserver les arbres les plus susceptibles de servir de poste de chant et de chasse à l9Engoulevent ; 
- Conserver préférentiellement les arbres les plus riches en dendromicrohabitats. 

Mesures d9accompagnement     :  

" A1 : Gestion des surfaces déboisées permettant l9apparition rapide de lande/pelouse sableuse
(fauches hivernales partielles et arrachage des petits ligneux, avec exportation)

" A2/A3  : Mise à l9étude d9un plan d9action en faveur de la Flore et la Faune menacées et plan de
gestion écologique

" A4 :  Pose  de  gîtes  et  nichoirs  dans  les  parcelles  compensatoires  (une  trentaine,  à  objectif
oiseaux cavernicoles et chiroptères), en concertation avec l9écologue

Mesures de suivi     :  

S1 : Suivi des landes/pelouses sableuses issues du déboisement :

" Evolution du milieu : relevés phytosociologiques, cartographie et suivi photographique
" État  des  espèces-cibles  (retours  flore/faune  des  landes/pelouses)  :  inventaires  floristique  et

faunistique 
" Zones d9étude : Zones déboisées pour le projet
" Périodicité : tous les 3 ans à partir de N+1 après les travaux, pendant 20 ans. 

S2 : Suivi des surfaces restaurées pour l9Engoulevent d9Europe :

" Evolution du milieu : relevés dendrométriques (hauteur, surface terrière, densité), cartographie
et suivi photographique. 

" État de l9espèce-cible : comptage des chanteurs par écoutes nocturnes comparables. 
" Zones d9étude : 

- Zone déboisée pour le projet (population impactée) ; 

- Zone déboisée pour la compensation ; 

- Reste du camp (pour comparaison avec population globale). 
" Périodicité : annuel entre N+1 après les travaux et N+5, puis tous les trois ans, pendant 20 ans. 
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Article 5 3 Modalités de suivi

Le bénéficiaire informe le service en charge de la protection des espèces de la Direction Régionale de
l9Environnement, de l9Aménagement et du Logement (DREAL) Grand Est et le service départemental de
l9Office  français  de  biodiversité  (OFB)  de  la  date  d9achèvement  des  travaux.  Ces  services  sont
également informés sans délai en cas d9incident affectant les milieux naturels ou les espèces protégées.
Le cas échéant, ils sont tenus informés des ajustements nécessaires en cours de chantier et pouvant
avoir un impact sur les espèces protégées et leurs habitats.

Les compte-rendus de suivi prévus à l9article 4 (S1 et S2) sont transmis à la DREAL (service en charge des
espèces protégées), au plus tard au 31 mars de l9année suivant leur réalisation.

Le résultat des suivis de l9Engoulevent sera accompagné de préconisations en cas de non-atteinte des
objectifs.

Article 6 3 Transmission des données

I. Géolocalisation et description des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité

Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  fournit  au  format  numérique  au  service  en  charge  des  espèces
protégées  de  la  DREAL  Grand-Est,  au  plus  tard  2 mois  après  le  début  des  travaux,  les  éléments
nécessaires au respect des dispositions de l9article L.163-5 du Code de l9environnement. Le bénéficiaire
transmet :

" la O fiche projet P renseignée ;

" pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le dossier
de demande objet  du présent arrêté :  la  O fiche mesure P  renseignée,  ainsi  que le fichier  au
format.zip  de  la  mesure  compensatoire  (incluant  la  compression  des
fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj), obtenu à partir du gabarit QGIS.

Les fiches O projet P, O mesure P, ainsi  que le gabarit QGIS sont disponibles  sur le site internet de la
DREAL  Grand-Est  à  cette  adresse :  https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/mesures-
compensatoires-environnementales-a19518.html.

La  mise  à  jour  des  données  de  géolocalisation  des  mesures  compensatoires  sera  fournie  par  le
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus à chaque envoi de rapports de suivi.

II. Transmission des données brutes de biodiversité :

Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation accordée au service
de l9État en charge de la protection des espèces sous format informatique compatible avec le standard
régional Grand-Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est. Les données devront être
fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Les jeux de données doivent être distincts
selon les méthodes et protocoles d9acquisition de données naturalistes mis en Suvre.

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après la mise en Suvre
de la dérogation.
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Elles alimenteront le Système d9Information de l9iNventaire du Patrimoine naturel (SINP) avec le statut
de données publiques.

Article 7 3 Durée et validité de la dérogation

La  dérogation  prévue  à  l9article  2  est  accordée  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  et
jusqu9au 31 décembre 2027.

Les  mesures  compensatoires  prévus  à  l9article  4  sont  maintenues  fonctionnelles  durant  20  ans  à
compter de leur mise en place.

Article 8 3 Mesures de contrôle, sanctions

La  mise en  Suvre  des  mesures  définies  aux  articles  3  à  7  du présent  arrêté peut  faire  l9objet  de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l9article L. 415-3 du Code de
l9environnement.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est passible de sanctions notamment définies à
l9article L. 415-3 du Code de l9environnement.
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Article 9 3 Exécution

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et
du logement du Grand-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté
qui sera :

" notifié au bénéficiaire ;

" publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

" à M. le directeur départemental des territoires,

" à M. le chef du service départemental de l9Office français de la biodiversité.

Fait à Strasbourg, le 19 septembre 2025

Pour le préfet, par délégation,
Pour le directeur régional de l9environnement, 

de l9aménagement et du logement,
La cheffe du pôle espèces et expertise naturaliste

Sophie OUZET 

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l9objet  d9un  recours  contentieux  devant  le  tribunal

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours

peut  être  déposé  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Ce  délai  est  prorogé  si  un  recours  administratif  (gracieux  ou

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

9/14

Sophie 

OUZET 
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Signature 

numérique de 

Sophie OUZET 

sophie.ouzet 

Date : 

2025.09.19 
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ANNEXE 1 : localisation des arbres nécessitant des précautions lors de l9abattage sur les champs de tir 31

et 41
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ANNEXE 2 : localisation des accès de moindre impact sur le champ de tir 52
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ANNEXE 3 : localisation des accès de moindre impact sur le champ de tir 31
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ANNEXE 4 : localisation des accès de moindre impact sur le champ de tir 41
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ANNEXE 5 : localisation des mesures compensatoires 
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